






la réalisation définitive de l'Augmentation de Capital á la date de ce jour.

Le capital social de la Société est ainsi porté de 1.000 euros à 1.001 euros.

La séance se poursuit ave la participation de la la société Foncière du Triangle d'Or ApS LP, désormais
associée de la Société, laquelle participera au vote des décisions suivantes.

QUATRIEME DECISION

(Refonte des statuts)

En conséquence des décisions précédentes, la Collectivité de Associés décide de procéder à une
refonte globale des statuts de la Société.

La Collectivité des Associés approve, à l'unanimité, les nouveaux statuts tels qu'ils figurent en Annexe
du présent procès-verbal, article par article, puis dans leur intégralité.

CINQUIEME DECISION

(Pouvoir pour l'accomplissement de formalités)

Tous pouvoirs sont donnés au porter d'une copie, d'un original ou d'un extrait des présentes à l'effet
d'effectuer toutes formalités qu'il y aura lieu.

CLÔTURE

Plus rien n'étant à délibérer et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la
Collectivité des Associés.

Le 8 Avril 2024,

28-30, rue de la Trémoille - Paris VIII SARL
Monsieur Sébastien Boudreau

Paris Premier Properties
Monsieur Jeffrey B. Savoie

Signature

Foncière du Triangle d'Or ApS LP
Montrose GP Limited
Monsieur Lachlan Williams

Signature

Signature
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